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CONVENTION DE SECURITE, D’ENVIRONNEMENT ET DE QUALITE (VMK) 
ENTRE AGENTS CONTRACTUELS ET DONNEURS D’ORDRES DE
ELECTRABEL CENTRALE NUCLEAIRE DOEL

	Mission

	[Numéro de Projet]
	[Description]

	Lieux
	
	
	
	

	Début travaux
	[Date]
	Fin travaux
	[Date]

	Commandes
	[Espace pour plusieurs commandes]



	Identification du contractant

	Dénomination sociale
	

	Adresse
	



	Responsables
	Nom - email
	Tél. / Portable

	Chef d’entreprise
	
	

	
	
	

	Chef de projet
	
	

	
	
	

	Responsable 
local
	
	

	
	
	

	Conseiller en 
Prévention
	
	

	
	
	



	Ordinogramme nécessaire chez KCD pour la mission décrite ? 
Si OUI, joindre une copie en annexe
	O  ☐ 
	N ☐ 



	Travailler avec des sous-traitants ?
	O  ☐ 
	N ☐ 

	Responsable
	Entreprise
	Echanges de VMK échangé?

	
	
	OK  ☐
N 

	
	
	OK  ☐
N 

	[bookmark: _Hlk164777712][image: Exclamation mark with solid fill]
	Travaux de révision: maximum 2 niveaux (Electrabel – entrepreneur principal – sous-traitant)
Projets industriels: maximum 3 niveaux. Si l’un des sous-niveaux est une société Engie, un niveau supplémentaire peut être ajouté.
En cas de dérogation à cette règle: demande formelle de dérogation via 10011344945.
Plus d’informations : Procédure PROC/07 « Commande de services » (10000004748).Le niveau de sous-contractant est limité à 2 : Responsable KCD > Sous-contractant niveau 1 > Sous-contractant niveau 2. Une dérogation doit être approuvée conformément aux modalités décrites dans la procédure PROC/07 « Commande de prestations ».





	[bookmark: _Hlk5788281]Compétences: Qualifications et certificats 



Aperçu des compétences requises et des qualifications formelles incluses dans la commande.”

	[bookmark: _Hlk164778000]La commande inclut-elle des travaux ayant un impact sur la sûreté nucléaire ?
	O  ☐
	N ☐

	Si 
OUI
	Certificats WENRA (10010372694) en responsable KCD et Contractormgmt KCD ?
	O  ☐
	Plus tard*N ☐

	
	Compétences/qualifications requises dans le certificat conformément à la commande ?
	O  ☐
	Plus tard*N ☐

	[image: Exclamation mark with solid fill]
	Légalement obligatoire !
* Si les contractors individuels ne sont pas encore connus au moment de la signature de ce document, les deux parties doivent veiller à ce que les attestations soient néanmoins remises avant le début des travaux.



	[bookmark: _Hlk164778162]Fonction/activité
	EXIGENCES DE COMPÉTENCES
Les attestations individuelles de tous les contractants sont répertoriées à 
l'annexe 1. Les attestations sont en possession de l'employeur et sont tenues à disposition.

	☐ 
	Levage
	Compétences requises pour les monteurs, les opérateurs et les signaleurs d'équipements de levage et d'équipements de travail mobiles.
	10000716682

	☐ 
	BA4 ou BA5
	Exigences de compétences BA4/5 pour les collaborateurs externes
	10010383597

	☐
	Vérifier consignation électrique
	La formation « carte bleue » doit être suivie
	10010159222

	☐ 
	Travaux présentant un risque d'incendie
	Attestation de formation extincteurs 1ère intervention et/ou veille incendie
	10000716192

	☐
	Utilisation d’échafaudages
	Utilisateurs d’échafaudages : PREV/03 – 5.2.1
Constructeurs / Inspecteur d'échafaudages: PREV/03 – 5.2.4/5
	10000002865

	Autres compétences/qualifications/formations requises par l'analyse des risques :

	☐
	
	

	☐
	
	

	☐
	
	

	☐
	
	


[bookmark: _Hlk164778417]
Pour les chefs de travaux externes ou les chefs de projets externes: 
	Chef de travaux ext.ernes inscrit au registre des chefs de travaux ext.  (10010602678)
	O  ☐
	N/AN ☐

	Chef de projet externe inscrit au registre des chefs de projets (10010381080)
	O  ☐
	N/AN ☐




	Analyse de risque et mesures de gestion



	Le responsable de la CND a partagé les mesures de gestion et les risques via :

	☐
	La commande 
	

	☐
	Les cartes de sécurité et aides environnementales
	

	☐
	Les analyses de risques spécifiques 
	

	☐	Le Plan SSE (10010659341)
	



	L’agent contractuel a partagé les mesures de gestion et les risques via :

	☐
	Les analyses de risques spécifiques
	

	☐
	
	

	☐
	
	



	Après consultation mutuelle concernant les analyses de risques ci-dessus: Le résumé des 3 risques et mesures de gestion principaux sur la base des analyses de risques

	CND 
	Risques de la mission, l’environnement, l’installation, la coordination...

	1
	

	2
	

	3
	

	Agent contractuel
	Risques liés à l’exécution, à la tâche...

	1
	

	2
	

	3
	



	Environnement - gestion classique des déchets

	☐
	Enlèvement par l’Agent contractuel
· Déchets de substances dangereuses Agent Contractuel	10010216273 

	☐
	Enlèvement par l’agent contractuel en mission pour CND
· Formulaire d’identification des déchets	10000716663 

	☐
	Enlèvement par CND.  Tri selon les règles de la CND
· Feuille de route déchets classiques	10000750187
· Poster de déchets classiques	10010381695



[bookmark: _Hlk164778709]Pour travailler avec des contractants de langue étrangère :
	Les consignes de sécurité pour « Travailler avec des contractants d'autres langues » (SAP 10010906828) ont été enregistrées et discutées.
	☐




	[bookmark: _Hlk164778783]Annexe 1 : Qualifications et compétences individuelles



	Nom du Contractant
	Compétences / Qualifications

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	





Contrat
En concordance avec la loi du 4 août 1996 article 9, § 2, 2°

Le DONNEUR D'ORDRE (ligne hiérarchique CND) déclare : 

· Avoir partagé les risques, spécifiquement liés à la mission et à l’environnement du poste de travail avec l’agent contractuel.
· Avoir été informé par le contractant des risques spécifiquement liés à la tâche et que ceux-ci sont suffisamment maîtrisés à l’aide des mesures décrites dans l’analyse de risques.

Lu et approuvé,


	Nom, Prénom
	Fonction
	Date
	Signature

	
[Entrez le nom ici]

	
[Entrez la fonction ici]

	
[Entrez la date ici]
	




L’AGENT CONTRACTUEL déclare :

· Avoir pris connaissance :
· Du règlement général de sécurité, de santé et environnemental pour les agents contractuels lors de l’exécution de missions pour Electrabel Production.
· De la réglementation spécifique de sécurité, de santé et environnementale pour les agents contractuels lors de l’exécution de missions pour Electrabel Production.
· Avoir été informé par le donneur d’ordre des risques spécifiquement liés à la mission et à l’environnement du poste de travail.
· Avoir communiqué au donneur d'ordre les risques provoqués par l’exécution de la mission, et 
· Le sous-signataire déclare que ses travailleurs et responsables de ses 
      sous-traitants seront informés du contenu de ce document, avant le début de la mission. 

L’AGENT CONTRACTUEL confirme que ses travailleurs ont les compétences et les qualifications nécessaires pour l’exécution de la mission présente, pour chacune des tâches qui leur sont assignées.


Lu et  approuvé,


	Nom, Prénom
	Fonction
	Date
	Signature

	
[Entrez le nom ici]

	
[Entrez la fonction ici]

	
[Entrez la date ici]
	







Fournir une copie de l'accord signé au mailbox Contractormanagement KCD
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